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S’inscrire à une Epreuve Facultative Ponctuelle 
Première étape, pour vous inscrire à une option EPS, vous devez être Apte sur les épreuves en 
CCF 
 

 
 
Vous sélectionnez ensuite le menu « EPS APTE (Ponctuel) », le second menu « EPS APTE 
(CCF) » étant réservé aux candidats qui suivent une option EPS dans leur lycée. 
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Uns nouvelle fenêtre apparaît pour le choix de votre épreuve entre les 8 possibles dans 
l’académie de Lyon. 
 

 
 
Si vous avez choisi l’épreuve Judo, il faudra préciser votre catégorie de poids 
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Si vous avez choisi l’épreuve Tennis, il faudra préciser votre classement ATP 
 

 
 
Si vous avez choisi l’épreuve Escalade, il faudra préciser le niveau de difficulté de voie que 
vous pouvez grimper 
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Enfin si vous avez choisi l’épreuve Natation, il faudra préciser le temps que vous compter 
effectuer lors de cette épreuve 
 

 
 
 
Vous terminez par l’écran de synthèse 
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Vous êtes dans un établissement qui propose une option facultative en CCF et vous faites 
partie du groupe d’élèves qui ont suivi depuis la seconde cette option. 
Vous devez alors sélectionner « EPS APTE (CCF) »  
 

 
 
Vous n’avez pas de choix d’épreuves à effectuer 
 

 
 
 
 
 
Fiche synthèse de votre saisie pour une option en CCF 
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